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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 2930/86 DU CONSEIL
du 22 septembre 1986

définissant les caractéristiques des navires de pêche

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 43,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis de l'Assemblée (2),

considérant qu'il est fait référence, dans le cadre de la
politique commune de la pêche, aux caractéristiques des
navires de pêche, telles que la longueur, la largeur, la
jauge, la date d'entrée en service et la puissance du
moteur ;

considérant qu'il est essentiel d'utiliser des règles identi
ques pour la détermination des caractéristiques des
navires de pêche en vue d'uniformiser les conditions
d'exercice de la profession dans la Communauté ;

considérant que les définitions arrêtées devraient, dans la
mesure du possible, refléter les définitions des caractéristi
ques des navires qui sont actuellement appliquées dans
les États membres ; que l'action de la Communauté dans
ce domaine devrait donc prendre pour base les initiatives
déjà prises par les organisations internationales spéciali
sées ;

considérant que la convention internationale de Torremo
linos sur la sécurité des navires de pêche (1977), établie
sous l'égide de l'Organisation maritime internationale
(OMI), a déjà été ratifiée par plusieurs États membres et
qu'elle devrait être ratifiée par les autres États membres,
conformément à la recommandation 80/907/CEE (J) ;

considérant que la convention internationale sur le
jaugeage des navires, établie à Londres en 1969 sous
l'égide de l'organisation précitée, a déjà été ratifiée par
tous les États membres, sauf le grand-duché de Luxem
bourg et la République portugaise ;

considérant que l'Organisation internationale de normali
sation a établi des normes en matière de moteurs à
combustion interne, déjà largement appliquées dans les
États membres,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article . premier
Disposition générale

Les définitions des caractéristiques des navires de pêche
arrêtées par le présent règlement s'appliquent à toute la
réglementation communautaire relative à la pêche.

Article 2

Longueur

1 . La longueur d'un navire correspond à la longueur
hors tout, définie comme étant la distance mesurée en
ligne droite de l'extrémité avant de la proue à l'extrémité
arrière de la poupe .
Aux fins de cette définition :

a) la proue comprend la structure étanche de la coque, le
gaillard, l'étrave et le pavois avant s'il est fixé, à l'exclu
sion des beauprés et des rambardes ;

b) la poupe comprend la structure étanche de la coque,
l'arcasse, la dunette, la rampe du chalut et le pavois, à
l'exclusion des rambardes, des minots, des engins de
propulsion, des gouvernails et des appareils à gouver
ner, ainsi que des échelles et des plates-formes de
plongée.

La longueur hors tout se mesure en mètres, à deux déci
males près.

2 . Dans la réglementation communautaire, la longueur
entre perpendiculaires se définit par la distance mesurée
entre la perpendiculaire avant et la perpendiculaire arrière
telles qu'elles sont définies par la convention internatio
nale sur la sécurité des navires de pêche.

La longueur entre perpendiculaires se mesure en mètres, à
deux décimales près.

Article 3

Largeur

La largeur d'un navire correspond à la largeur maximale
telle qu'elle est définie à l'annexe I de la convention
internationale sur le jaugeage des navires .

La largeur hors tout se mesure en mètres, à deux déci
males près .

(') JO n° C 356 du 31 . 12. 1985, p. 64.
O JO n° C 88 du 14. 4 . 1986, p. 103 .
(3) JO n° L 259 du 2. 10 . 1980, p. 29 .
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Article 4

Jauge

1 . La jauge d'un navire équivaut à la jauge brute telle
qu'elle est définie à l'annexe I de la convention interna
tionale sur le jaugeage des navires .

2 . Dans la réglementation communautaire, la jauge
nette correspond à la définition qui en est donnée à l'an
nexe I précitée .

Article 5

Puissance du moteur

1 . La puissance du moteur équivaut au total de la puis
sance continue maximale qui peut être obtenue au volant
de chaque moteur et qui peut servir à la propulsion du
navire, selon un mode mécanique, électrique, hydraulique
ou autre . Toutefois, au cas où un réducteur est intégré
dans le moteur, la puissance est mesurée à l'élément de la
sortie du raccordement du réducteur.

Aucune déduction ne sera faite pour les machineries auxi
liaires propulsées par le moteur.

L'unité du moteur est exprimée en kilowatts (kW).

2. La puissance continue du moteur est définie confor
mément aux spécifications adoptées par l'Organisation
internationale de normalisation dans sa norme interna
tionale recommandée ISO 3046/ 1 , deuxième édition,
d'octobre 1981 .

3 . Les modifications nécessaires pour 1 adaptation au
progrès technique des spécifications visées au para
graphe 2 sont adoptées selon la procédure prévue à l'ar
ticle 14 du règlement (CEE) n0 170/83 (').

Article 6

Date d'entrée en service

La date d'entrée en service correspond à la date de la
première délivrance d'un certificat officiel de sécurité.
Au cas où un certificat officiel de sécurité n'est pas déli
vré, la date d'entrée en service correspond à la date de
première inscription dans un registre officiel des navires
de pêche.

Toutefois, pour les navires de pêche entrés en service
avant la date d'entrée en vigueur du présent règlement, la
date d'entrée en service correspond à la date de première
inscription dans un registre officiel des navires de pêche .

Article 7

Dispositions finales

1 . Le présent règlement entre en vigueur le premier
jour du troisième mois suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.
2. Toutefois, les article 2, 3 , 4 et 5 ne sont applicables
qu'à partir du 18 juillet 1994 aux caractéristiques des
navires entrés en service avant la date d'entrée en vigueur
du présent règlement, à l'exception des caractéristiques de
ces navires qui sont modifiées entre la date d'entrée en
vigueur du présent règlement et le 18 juillet 1994.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 1986 .
Par le Conseil

Le président
M. JOPLING

(') JO n° L 24 du 27. 1 . 1983, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2931 /86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales , aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal ,

vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n° 1 579/86 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 2010/86 de la Commission (4) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article

3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le 23 septembre
1986 ;

considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2010/86 aux prix d'offre et aux
cours de ce jour, dont la Commission a connaissance,
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 2727/75 sont fixés à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
(2) JO n" L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
V) JO n° L 173 du 1 . 7. 1986, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, fixant les prélèvements à
l'importation applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou

de seigle
(en Écus / 1)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Prélèvements

Portugal Pays tiers

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil 1,48 169,28
10.01 B II Froment (blé) dur 25,01 242,57 (') (*)
10.02 Seigle 38,88 1 57,03 («)
10.03 Orge 8,54 169,16
10.04 Avoine 72,10 147,02
10.05 B Maïs, autre que maïs hybride l

destiné à l'ensemencement — 175,83 (2)(3)
10.07 A Sarrasin — 0
10.07 B Millet 8,54 1 1 0,60 f1)
10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride II

destiné à l'ensemencement 5,50 1 77,98 C)
10.07 D I Triticale O O
10.07 D II Autres céréales \-! o o
11.01 A Farines de froment (blé) ou de Il

méteil 15,61 250,53
11.01 B Farines de seigle 67,97 232,54
1 1 .02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé) II
I dur 51,93 389,15
1 1 .02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé) ll

tendre 16,27 269,98

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la
Communauté, le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne.

(2) Conformément au règlement (CEE) n0 486/85 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer
et importés dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 Écu par
tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays
et territoires d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de
50 % .

O Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans
la Communauté, le prélèvement est diminué de 0,60 Écu par tonne.

(*) Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce
pays dans la Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil et (CEE)
n0 2622/71 de la Commission .

Q Lors de l'importation du produit relevant de la sous-position 10.07 D I (triticale), il est perçu le
prélèvement applicable au seigle .
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REGLEMENT (CEE) N° 2932/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales , la
farine et le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 1579/86 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), et notamment son article 3,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 2011 /86 de la Commission (4), modifié par les
règlements suivants ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n° 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion base
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant . ceux constatés le
23 septembre 1986 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt en
provenance du Portugal, visées à l'article 15 du règlement
(CEE) n° 2727/75 sont fixées à zéro .

2 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n° 2727/75, sont fixées à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n0 L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
O JO n0 L 173 du 1 . 7 . 1986, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt en provenance de pays

tiers

A. Céréales et farines

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2e terme

11

3e terme

12

10.01 B I Froment (blé tendre et méteil) 0 0 0 0

10.01 B II Froment (blé) dur 0 0 0 0

10.02 Seigle 0 0 0 0

10.03 Orge 0 0 0 0

10.04 Avoine 0 0 0 0

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à l'ènsemencement 0 0 0 0

10.07 A Sarrasin 0 0 0 0

10.07 B Millet 0 0 0 0

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride destiné à l'ensemence
ment 0 0 0 0

10.07 D Autres céréales 0 0 0 0

11.01 A Farines de froment (blé) ou de méteil 0 0 0 0

B. Malt

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2' terme

11

3' terme

12

4* terme

1

1 1.07 A I (a) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté sous \\\\
forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A I (b) Malt de froment (blé), non torréfié, présenté autre
ment que sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (a) Malt autre que de froment (blé), non torréfié, llIlIlIl
I présenté sous forme de farine 0 0 0 0 0

1 1.07 A II (b) Malt autre que de froment (blé), non torréfié, IIIlIlIl
présenté autrement que sous forme de farine 0 0 0 0 0

11.07 B Malt torréfié 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 2933/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les prélèvements à l' importation applicables au riz et aux brisures

comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n° 2683/86 modifié, aux prix d'offre
et aux cours de ce jour, dont la Commission a connais
sance, conduit à modifier les prélèvements actuellement
en vigueur conformément à l'annexe du présent règle
ment,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1418 /76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1449/86 (2), et notamment son article 1 1 paragraphe 2,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de riz et de brisures ont été fixés par le règlement
(CEE) n° 2683/86 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 2864/86 (4) ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l' intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85 du Conseil ^,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 " paragraphe 1 points a) et b) du règle
ment (CEE) n0 1418/76 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 24 septembre 1986.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
0 JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 1 .
(3) JO n0 L 246 du 30 . 8 . 1986, p. 5 .
(") JO n° L 266 du 18 . 9 . 1986, p. 5 .
O JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986 , fixant les prélèvements à
l'importation applicables au riz et aux brisures

(en Écus / 1)
Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises Portugal Pays tiers (3) ACP ou
PTOM (') (2) C)

ex 10.06 Riz :

B. autre :

I. paddy ou décortiqué :
a) Riz paddy :

1 , à grains ronds — 309,86 151,33

2, à grains longs — 334,28 163,54

b) Riz décortiqué : IIl
1, à grains ronds — 387,33 190,06

2, à grains longs — 417,85 205,32

II . semi-blanchi ou blanchi :

I a) Riz semi-blanchi : I
1, à grains ronds 13,05 491,40 233,77

2, à grains longs 12,97 607,65 291,94

\ b) Riz blanchi : l
1 , à grains ronds 13,90 523,34 249,32

l 2. à grains longs 13,90 651,41 313,35

III . en brisures 64,94 210,72 102,36

(') Sous réserve de 1 application des dispositions des articles 10 et 11 du règlement (CEE) n° 486/85 et du règlement
(CEE) n° 551 /85.

(2) Conformément au règlement (CEE) n° 486/85, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés dans le dépar
tement d'outre-mer de la Réunion .

(*) Le prélèvement à l' importation de riz dans le département d'outre-mer de la Réunion est défini à l'article 1 1 bis
du règlement (CEE) n° 1418/76 .
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REGLEMENT (CEE) N» 2934/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l' importation pour le riz et les
brisures

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1418/76 du Conseil, du 21 juin
1976, portant organisation commune du marché du riz ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 1449/
86 (2), et notamment son article 13 paragraphe 6,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour le riz et les brisures ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 2684/86 de la Commission (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2865/86 (4) ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil ^,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au

comptant de chacune de ces monnaies, constate
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que , en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de riz et de brisures en
provenance du Portugal sont fixées à zéro .

2 . Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de riz et de brisures en
provenance des pays tiers sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n» L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
0 JO n0 L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 1 .
O JO n0 L 246 du 30 . 8 . 1986, p. 8 .
(4) JO n° L 266 du 18 . 9 . 1986, p. 7 .
H JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour le riz et les brisures

(en Écus / 1)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2e terme

11

y terme

12

ex 10.06 Riz :

B. autre :

I. paddy ou décortiqué :
a) Riz paddy :

1 , à grains ronds 0 0 0 —

2, à grains longs 0 0 0 —

b) Riz décortiqué : llIIIl
1, à grains ronds 0 0 0 —

2, à grains longs 0 0 0 —

II . semi-blanchi ou blanchi : llIIIl
a) Riz semi-blanchi : llIIIl

1, à grains ronds 0 0 0 —

2, à grains longs 0 0 0 —

b) Riz blanchi : llI
1 , à grains ronds 0 0 0 —

2, à grains longs 0 0 0

III . en brisures 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 2935/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

candi a été défini au règlement (CEE) n° 394/70 de la
Commission, du 2 mars 1970 , concernant les modalités
d'application de l'octroi des restitutions à l'exportation
de sucre (*), modifié par le règlement (CEE)
n° 1467/77 f7) ; que le montant de la restitution ainsi
calculé en ce qui concerne les sucres aromatisés ou addi
tionnés de colorants doit s'appliquer à leur teneur en
saccharose et être dès lors fixé par 1 % de cette teneur ;

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal ,

considérant que la situation du marche mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour le sucre
suivant sa destination ;

vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil , du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 934/86 (2), et notamment son article
19 paragraphe 4 premier alinéa point a),

considérant que, dans des cas particuliers, le montant de
la restitution peut être fixé par des actes de nature diffé
rente :vu 1 avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de 1 article 1 9 du règlement
(CEE) n° 1785/81 , la différence entre les cours ou les prix
sur le marché mondial des produits visés à l'article 1 er
paragraphe 1 point a) dudit règlement et les prix de ces
produits dans la Communauté peut être couverte par une

v restitution à l'exportation ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85 du Conseil (8),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies, constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité ;

considérant que, aux termes du règlement (CEE)
n0 766/68 du Conseil , du 18 juin 1968 , établissant les
règles générales concernant l'octroi des restitutions à l'ex
portation de sucre (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 1489/76 (4), les restitutions pour les sucres
blanc et brut non dénaturés et exportés en l'état doivent
être fixées compte tenu de la situation sur le marché
communautaire et sur le marché mondial du sucre, et
notamment des éléments de prix et de coûts visés à l'ar
ticle 3 dudit règlement ; que, conformément au même
article , il y a lieu de tenir compte également de l'aspect
économique des exportations envisagées ;

considérant que la restitution doit être fixée toutes les
deux semaines ; qu'elle peut être modifiée dans l'inter
valle :considérant que, pour le sucre brut, la restitution doit etre

fixée pour la qualité type ; que celle-ci est définie à l'ar
ticle 1 " du règlement (CEE) n0 431 /68 du Conseil , du 9
avril 1968 , déterminant la qualité type pour le sucre brut
et le lieu de passage en frontière de la Communauté pour
le calcul des prix caf dans le secteur du sucre (*) ; que cette
restitution est, en outre, fixée conformément à l'article 5
paragraphe 2 du règlement (CEE) n0 766/68 ; que le sucre

considérant que 1 application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur du sucre, et
notamment aux cours ou prix du sucre dans la Commu
nauté et sur le marché mondial , conduit à fixer la restitu
tion aux montants indiqués à l'annexe du présent règle
ment ;

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4 .
(2) JO n0 L 87 du 2 . 4. 1986, p. 1 .
(3) JO n0 L 143 du 25. 6 . 1968 , p. 6 .
(4) JO n" L 167 du 26 . 6 . 1976, p. 13 .
(j JO n° L 89 du 10 . 4 . 1968 , p. 3 .

(6) JO n° L 50 du 4 . 3 . 1970, p. 1 .
O JO n° L 162 du 1 . 7 . 1977, p. 6 .
(8) JO n° L 164 du 24 . 6 . 1985, p. 1
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en 1 état, et non dénaturés, sont fixées aux montants repris
à l'annexe .

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

Article 2

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article
1 " paragraphe 1 sous a) du règlement (CEE) n° 1785/81 ,

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 24 septembre 1986.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, fixant les restitutions à
l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

(en Écus)

Numéro du
tarif douanier
commun

Montant de la restitution

Désignation des marchandises
par 100 kg

par 1 % de teneur
en saccharose et
par 100 kg net du
produit en cause

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants : l
(I) Sucres blancs :

(a) Sucres candis 43,23
(b) autres 42,49

I (II) Sucres aromatisés ou additionnés de colorants 0,4323

B. Sucres bruts :

II . autres : ||
(a) Sucres candis 39,77 (')
(b) Sucres additionnés d'antiagglomérants \ 0,4323
(c) Sucres bruts en emballage immédiat ne dépassant pas 5 kg nets II

de produit 39,09 (')
(d) autres sucres bruts ( 2)

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut exporté s écarte de 92 % , le
montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 5 paragraphe 3 du règlement (CEE) n°
766/68 .

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n° 2689/8 5 (JO n° L 255 du 26 . 9 . 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n° 3251 /85
(JO n° L 309 du 21 . 11 . 1985, p. 14).
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REGLEMENT (CEE) N° 2936/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

modifiant le règlement (CEE) n° 2677/85 portant modalités d'application du
régime d'aide à la consommation pour l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement n° 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 1454/86 (2), et notamment son article 1 1 paragraphe 8 ,

considérant que le règlement (CEE) n° 2677/85 de la
- Commission (3) modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 3818/85 (4), prévoit à son article 17 que toute
mise en libre pratique dans la Communauté d'huile
d'olive relevant de la sous-position 15.07 A du tarif doua
nier commun est subordonnée à la présentation de la
preuve de la constitution d'une caution destinée à éviter
que des huiles originaires des pays tiers bénéficient de
l'aide à la consommation ; que, à l'article 18 dudit règle
ment parmi les conditions requises pour la libération de
ladite caution figure celle de l'exportation de l'huile en
vrac ou dans des emballages immédiats d'un contenu net
supérieur à cinq litres ;

considérant que , en vertu de l'article 20 du règlement n°
136/66/CEE une restitution peut être octroyée aux huiles
d'olive exportées vers les pays tiers ; que le montant de la
restitution peut différer pour tenir compte, entre autres,
du fait que l'aide à la consommation est octroyée ;

considérant que , en" vertu de l'article 6 du règlement
(CEE) n° 2677/85 l'huile d'olive en vrac ou conditionnée

dans un emballage immédiat d un contenu net dépassant
cinq litres ne peut bénéficier de l'aide à la consomma
tion ; qu' il importe dès lors de prévoir, afin d'éviter un
enrichissement sans cause, que , en cas d'exportation
d'huile d'olive ainsi conditionnée, la délivrance du certi
ficat permettant la libération de la caution en cause , dont
le montant est égal à celui de l'aide à la consommation,
n'est pas possible si cette opération bénéficie d'une resti
tution ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des matières
grasses,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Au paragraphe 4 de l'article 18 du règlement (CEE) n°
2677/85, à la fin du premier alinéa, la phrase suivante est
ajoutée :

« Toutefois , dans le cas visé au paragraphe 1 point b),
ce certificat n'est pas délivré si l'exportation consi
dérée bénéficie d'une restitution à l'exportation ».

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66 .
(2) JO n» L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 8 .
O JO n0 L 254 du 25 . 9 . 1985, p. 5 .
W JO n0 L 368 du 31 . 12 . 1985, p. 20 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2937/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant pour la Grande-Bretagne le montant de la prime variable à l'abattage des
ovins et les montants à percevoir sur les produits quittant la région 5

ment (CEE) n° 1633/84 que la prime variable à 1 abattage
pour les ovins déclarés susceptibles d'en bénéficier au
Royaume-Uni, ainsi que les montants à percevoir sur les
produits quittant la région 5 dudit État membre où la
prime est octroyée au cours de la semaine commençant le
1 " septembre 1986 doivent être conformes à ceux fixés
dans les annexes ci-après ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 1 837/80 du Conseil , du 27 juin
1980, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des viandes ovines et caprines ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 882/86 (2),

vu le règlement (CEE) n° 1633/84 de la Commission, du 8
juin 1984, portant modalités d'application de la prime
variable à l'abattage des ovins et abrogeant le règlement
(CEE) n° 2661 /80 (3), modifié par le règlement (CEE) n°
1 860/86 (4), et notamment son article 3 paragraphe 1 et
son article 4 paragraphe 1 ,

considérant que le Royaume-Uni est le seul État membre
qui octroie la prime variable à l'abattage, dans la région 5,
au sens de l'article 3 paragraphe 5 du règlement (CEE)
n0 1837/80 ; qu'il est donc nécessaire pour la Commission
d'en fixer le niveau ainsi que le montant à percevoir sur
les produits quittant ladite région pour la semaine
commençant le 1 " septembre 1986 ;

considérant que, selon l'article 3 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n° 1633/84, le montant de la prime variable à
l'abattage doit être fixé chaque semaine par la Commis
sion ;

considérant que, selon l'article 4 paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 1633/84, le montant à percevoir sur les
produits quittant la région 5 doit être fixé toutes les
semaines pour chacun d'eux par la Commission ;

considérant qu'il découle de l'application des dispositions
prévues à l'article 9 paragraphe 1 du règlement (CEE)
n0 1837/80 et à l'article 4 paragraphes 1 , 3 et 4 du règle

Article premier

Pour les ovins ou les viandes ovines déclarées susceptibles
de bénéficier au Royaume-Uni dans la région 5, au sens
de l'article 3 paragraphe 5 du règlement (CEE)
n0 1837/80 , de la prime variable à l'abattage au cours de la
semaine commençant le 1 " septembre 1986, le montant
de la prime équivaut au montant fixé à l'annexe I.

Article 2

Pour les produits visés à l'article 1 " points a) et c) du
règlement (CEE) n0 1837/80 ayant quitté le territoire de la
région 5 au cours de la semaine commençant le
1 er septembre 1986 les montants à percevoir équivalent à
ceux fixés à l'annexe II .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Il est applicable à partir du 1 " septembre 1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 183 du 16 . 7 . 1980 , p. 1 .
(2) JO n0 L 82 du 27 . 3 . 1986, p. 3 .
(3) JO n» L 154 du 9 . 6 . 1984, p. 27 .
(4) JO n0 L 161 du 17 . 6 . 1986, p. 25 .
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ANNEXE I

fixant, pour la semaine commençant le 1" septembre 1986, le niveau de la
prime variable à l'abattage pour les ovins admis à en bénéficier au Royaume-Uni , dans la

région 5

Désignation des marchandises Montant de la prime

Ovins ou viandes d'ovins susceptibles de béné
ficier de la prime

89,725 Écus/ 100 kg du poids estimé ou réel de
la carcasse parée (')

(') Dans les limites de poids fixées à 1 article 1 " paragraphe 1 point b) du règlement (CEE) n° 1633/84.
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ANNEXE II

fixant le montant à percevoir sur les produits quittant le territoire de la région 5 au cours
de la semaine commençant le 1" septembre 1986

(en Écus/100 kg)
Montants

Numéro
du tarif douanier

commun
Désignation des marchandises

A. Produits pouvant faire
l'objet de la prime
visée à l'article 9
du règlement (CEE)

n° 1837/80

B. Produits visés à l'ar
ticle 4 paragraphe 4
premier alinéa

deuxième, troisième
et quatrième tirets
du règlement (CEE)
n° 1633/84 0

C. Produits visés à l'ar
ticle 4 paragraphe 4
premier alinéa
premier tiret

du règlement (CEE)
n° 1633/84 (')

\ Poids vivant Poids vivant Poids vivant

01.04 B Animaux vivants des espèces ovine et caprine
autres que reproducteurs de race pure 42,171 21,086 4,217

l Poids net Poids net Poids net

02.01 A IV a) Viandes des espèces ovine et caprine fraîches
ou réfrigérées :
1 . Carcasses ou demi-carcasses 89,725 44,863 8,973

2. Casque ou demi-casque 62,808 I
3. Carré et/ou selle ou demi-carré et/ou
demi-selle 98,698

4. Culotte ou demi-culotte 116,643

5 , autres : ll
aa) Morceaux non désossés 116,643 \
bb) Morceaux désossés 163,300

02.01 A IV b) Viandes des espèces ovine et caprine conge
lées :

1 . Carcasses ou demi-carcasses

2. Casque ou demi-casque
3 . Carré et/ou selle ou demi-carré et/ou
demi-selle

4. Culotte ou demi-culotte

5 . autres :

aa) Morceaux non désossés
bb) Morceaux désossés

67,294

47,106

74,023

87,482

87,482

122,475

02.06 C II a) Viandes des. espèces ovine et caprine, salées
ou en saumure, séchées ou fumées :

1 , non désossées

2, désossées

116,643

163,300

ex 1 6.02 B III b) 2) aa) 1 1 Autres préparations et conserves de viandes
ou d'abats d'ovins ou de caprins, non cuits ;
mélanges de viande ou d'abats cuits et de
viande ou d'abats non cuits :

— non désossées
— désossées

116,643
163,300

-

(') L admission au bénéfice de ces montants réduits est subordonnée au respect des conditions prévues à 1 article 5 paragraphe 3 deuxième alinéa
du règlement (CEE) n° 1633/84.
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REGLEMENT (CEE) N° 2938/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant le montant de l'aide dans le secteur des graines oléagineuses

navette et de tournesol pour la campagne 1986/ 1987 ont
été fixés par les règlements (CEE) n° 1457/86 (9) et (CEE)
n° 1458/86 du Conseil ( l0) ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 2778/86 modifié, aux données
dont la Commission a connaissance conduit à modifier le
montant de l'aide, actuellement en vigueur, conformé
ment aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil, du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1454/86 (2), et notamment son article 27 paragraphe 4,

vu le règlement (CEE) n° 1 678/85 du Conseil, du 11 juin
1985, fixant les taux de conversion à appliquer dans le
secteur agricole (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2332/86 (4),

vu le règlement (CEE) n0 1569/72 du Conseil , du 20
juillet 1972, prévoyant des mesures spéciales pour les
graines de colza, de navette et de tournesol (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1474/84 (é), et
notamment son article 2 paragraphe 3 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que le montant de l'aide visée à l'article 27 du
règlement n0 136/66/CEE a été fixé par le règlement
(CEE) n° 2778 /86 de la Commission f7), modifié par le
règlement (CEE) n° 2894/86 (8) ;

considérant que le prix indicatif et les majorations
mensuelles du prix indicatif des graines de colza, de

Article premier

1 . Le montant de l'aide et les taux de change visés à
l'article 33 paragraphes 2 et 3 du règlement (CEE)
n° 2681 /83 de la Commission (n) sont fixés aux annexes.

2. Le montant de l'aide compensatoire visé à l'article
14 du règlement (CEE) n° 475/86 (l2) et à l'article 12 du
règlement (CEE) n0 476/86 du Conseil (13) pour les graines
de tournesol récoltées en Espagne et au Portugal est fixé à
l'annexe II .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 24 septembre 1986.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 172 du 30 . 9 . 1966, p. 3025/66 .
(2) JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 8 .
(3) JO n° L 164 du 24 . 6 . 1985, p. 11 .
(") JO n0 L 204 du 28 . 7 . 1986, p. J.
0 JO n° L 167 du 25 . 7 . 1972, p. 9 .
(*) JO n° L 143 du 30 . 5 . 1984, p. 4.
O JO n° L 256 du 9 . 9 . 1986, p. 7 .
(') JO n° L 267 du 19 . 9 . 1986, p. 22 .

O JO n0 L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 12.
( ,0) JO n° L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 14.
(") JO n° L 266 du 28 . 9 . 1983 , p. 1 .
( I2) JO n0 L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 47 .
H JO n" L 53 du 1 . 3 . 1986, p. 51 .
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ANNEXE I

Aides aux graines de colza et de navette

(montants pour 100 kg)

Courant 2' mois 3' mois 4' mois 5e mois 6' mois

1 . Aides brutes (Écus) : li||
— Espagne 0,610 0,610 0,610 0,610 0,610 0,610
— Portugal 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
— autres États membres 33,217 33,213 . 30,941 31,168 31,306 31,444

2. Aides finales (') : IIllll||||
a) Graines récoltées et transformées en : - IIIlllII
— Allemagne (DM) 80,16 80,18 74,97 75,63 75,99 76,69
— Pays-Bas (Fl) 90,32 90,35 84,45 85,20 85,60 86,35
— UEBL (FB/Flux) 1 550,63 1 550,21 1 442,45 1 452,29 1 458,58 1 459,55
— France (FF) 229,73 229,48 211,85 212,84 213,64 215,21
— Danemark (Dkr) 283,13 283,08 263,56 265,49 266,65 267,44
— Irlande (£ Irl) 25,207 25,175 23,236 23,368 23,455 23,486
— Royaume-Uni (£) 18,785 18,708 16,871 16,973 17,006 17,039
— Italie (Lit) - 50 504 50 474 46 714 47 191 47 387 47 584

— Grèce (Dr) 3 378,33 3 338,61 2 915,43 2 891,75 2 892,37 2 787,63

b) Graines récoltées en Espagne et
transformées : I
— en Espagne (Pta) 88,94 88,94 88,94 88,94 88,94 88,94
— dans un autre État membre (Pta) 3 990,05 3 987,71 3 646,74 3 646,24 3 664,42 3 650,30

c) Graines récoltées au Portugal et
transformées : I
— au Portugal (Esc) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
— dans un autre État membre (Esc) 4 846,99 4 812,29 4 412,43 4 430,61 4 445,30 4 409,29 -

(') Le montant de l'aide finale pour les graines de colza et navette « double zéro » doit être augmenté de 1,25 Écu par 100 kilogrammes, converti
en monnaie nationale avec le taux de conversion agricole de l'État membre où les graines sont récoltées .
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ANNEXE II

Aides aux graines de tournesol

(montants pour 100 kg)

Courant 2* mois 3' mois 4' mois 5e mois

1 . Aides brutes (Ecus) : \
— Espagne 1,720 1,720 1,720 1,720 1,720
— Portugal 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
— autres États membres 36,946 37,537 38,128 38,271 38,862

2. Aides finales : I l\
a) Graines récoltées et transformées en ll ll

C) : || ll\
— Allemagne (DM) 89,38 90,79 92,21 92,70 94,11

— Pays-Bas (Fl) 100,71 102,30 103,88 104,43 106,02
— UEBL (FB/Flux) 1 723,21 1 750,91 1 778,61 1 784,36 1 812,06
— France (FF) 254,06 258,26 262,17 262,43 266,63
— Danemark (Dkr) 314,79 319,83 324,88 326,08 331,13
— Irlande (£ Irl) 27,850 28,312 28,772 28,825 29,287
— Royaume-Uni (£) 20,408 20,779 21,149 21,172 21,543
— Italie (Lit) 56 027 56 934 57 693 58 046 58 955

— Grèce (Dr) 3 639,17 3 680,65 3 691,33 3 646,64 3 715,59

b) Graines récoltées en Espagne et IlIIllIll
transformées : IlIIII
— en Espagne (Pta) 250,77 250,77 250,77 250,77 250,77
— dans un autre État membre (Pta) 3 484,35 3 570,52 3 656,68 3 640,07 3 726,23

c) Graines récoltées au Portugal et IIIlll||
transformées : IIIlll||
— au Portugal (Esc) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
— en Espagne (Esc) 6 003,18 6 059,83 6 141,48 6 142,78 6 235,84
— dans un autre État membre (Esc) 5 787,48 5 842,10 5 920,81 5 922,07 6 011,79

3. Aides compensatoires : II||ll
— en Espagne (Pta) 3 270,55 3 356,71 3 441,34 3 424,72 3 510,89
— au Portugal (Esc) 5 765,22 5 819,84 5 898,39 5 899,64 5 989,37

C) Pour les graines récoltées dans la Communauté dans sa composition au 31 décembre 1985 et transformées en Espagne, les montants visés sous
2 a) sont à multiplier par 1,037269 .

ANNEXE III

Cours de l'Ecu à utiliser pour la conversion des aides finales dans la monnaie du pays de
transformation lorsque celui-ci n'est pas celui de la production

(valeur de 1 Écu)

Courant 2' mois 3e mois 4' mois 5' mois 6' mois

DM 2,092910 2,088730 2,084450 2,080340 2,080340 2,069170
Fl 2,364310 2,361000 2,357750 2,354570 2,354570 2,345600
FB/Flux 43,377600 43,389500 43,406900 43,419100 43,419100 43,467000
FF 6,853140 6,856630 6,861240 6,866100 6,866100 6,880560
Dkr 7,912890 7,924890 7,940010 7,954330 7,954330 8,008700
£ Irl 0,763544 0,765567 0,767823 0,770233 0,770233 0,779045
£ 0,707643 0,709526 0,711345 0,713120 0,713120 0,717804
Lit 1 445,67 1 447,28 1 448,87 1 450,73 1 450,73 1 455,33
Dr 138,93300 142,54900 145,85300 148,73200 148,73200 155,96400
Esc 151,05500 1 52,20800 153,40500 1 54,49500 1 54,49500 1 57,45900
Pta 137,85000 138,39700 138,94800 139,43400 139,43400 140,88200
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REGLEMENT (CEE) N° 2939/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

données dont la Commission a connaissance , conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil , du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n° 934/86 (2), et notamment son ar
ticle 16 paragraphe 8 ,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion de sucre blanc et de sucre brut ont été fixés par le
règlement (CEE) n0 2051 /86 de la Commission (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 2928/
86 0 ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 2051 /86 aux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1785/81 sont, pour le
sucre brut de la qualité type et le sucre blanc, fixés à l'an
nexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n° L 87 du 2. 4. 1986, p. 1 .
O JO n" L 173 du 1 . 7. 1986, p. 91 .
(4) JO n0 L 272 du 24. 9 . 1986, p. 27 .

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, fixant les prélèvements à
l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

(en Écus/100 kg)
Numéro
du tarif
douanier
commun

Désignation des marchandises Montant

du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :
A. Sucres blancs ; sucres aromatisés ou additionnés de colorants
B. Sucres bruts

50,65

46,49 (')

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le rendement du
sucre brut importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformé
ment aux dispositions de l'article 2 du règlement (CEE) n° 837/68 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2940/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour
la dix-septième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CEE) n° 1659/86

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 1785/81 du Conseil , du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 934/86 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 premier alinéa point b),
considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 1659/86
de la Commission, du 29 mai 1986, concernant une adju
dication permanente pour la détermination de prélève
ments et/ou de restitutions à l'exportation de sucre
blanc (3), il est procédé à des adjudications partielles pour
l'exportation de ce sucre ;
considérant que, selon les dispositions de l'article 9 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 1659/86, un montant
maximal de la restitution à l'exportation est fixé, le cas
échéant, pour l'adjudication partielle en cause en tenant
compte notamment de la situation et de l'évolution prévi

sible du marché du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial ;

considérant que, après examen des offres, il convient d'ar
rêter pour la dix-septième adjudication partielle les dispo
sitions visées à l'article 1 ";

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la dix-septième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CEE) n0 1659/86, le
montant maximal de la restitution à l'exportation est fixé
à 44,610 Écus par 100 kilogrammes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986.
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 177 du 1 . 7 . 1981 , p. 4 .
(2) JO n0 L 87 du 2. 4. 1986, p. 1 .
(3) JO n° L 145 du 30 . 5 . 1986 , p. 29 .
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REGLEMENT (CEE) N" 2941/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

modifiant les prélèvements applicables à l'importation des produits transformés
à base de céréales et de riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n° 2727/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1 579/86 (2), et notamment
son article 14 paragraphe 4,
vu le règlement (CEE) n0 1418/76 du Conseil , du
21 juin 1976, portant organisation commune du marché
du riz (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n° 1449/86 (4), et notamment son article 12 paragraphe 4,
vu le règlement (CEE) n° 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (*), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des produits transformés à base de céréales
et de riz ont été fixés par le règlement (CEE) n° 2674/86
de la Commission (*), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 2904/86 0 ;
considérant que le règlement (CEE) n0 1588/86 du
Conseil (8) a modifié le règlement (CEE) n0 2744/75 du
Conseil (9) en ce qui concerne les produits relevant de la
sous-position 23.02 A du tarif douanier commun ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant

de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne arithmétique des cours de change au
comptant de chacune de ces monnaies constaté
pendant une période déterminée, par rapport aux
monnaies de la Communauté visées au tiret précédent,
et du coefficient précité,

ces cours de change étant ceux constatés le
23 septembre 1986 ;
considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;
considérant que le prélèvement applicable au produit de
base, fixé en dernier lieu, s'écarte de la moyenne des
prélèvements de plus de 3,02 Écus par tonne de produit
de base ; que les prélèvements actuellement en vigueur
doivent, dès lors, en vertu de l'article 1 er du règlement
(CEE) n° 1579/74 de la Commission (l0) être modifiés
conformément à l'annexe du présent règlement,
A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir lors de l'importation des
produits transformés à base de céréales et de riz, relevant
du règlement (CEE) n° 2744/75, modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n0 1588/86 et fixés à l'annexe du
règlement (CEE) n0 2674/86, modifié, sont modifiés
conformément à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
O JO n° L 166 du 25. 6 . 1976, p. 1 .
O JO n0 L 133 du 21 . 5 . 1986, p. 1 .
O JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(«) JO n° L 244 du 29 . 8 . 1986, p. 15 .
f) JO n» L 269 du 20 . 9 . 1986, p. 17 .
(8) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 47 .
O JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 65 . ( 10) JO n° L 168 du 25 . 6 . 1974, p. 7 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, modifiant les prélèvements appli
cables à l'importation des produits transformés à base de céréales et de riz

(en Écus/t)

Numéro
du tarif douanier commun

Montants

Portugal Pays tiers
(sauf ACP ou PTOM) ACP ou PTOM

11.01 D (2) 134,51
11.01 E I (J) Il 322,86 316,82
11.01 E II 0 Il 182,55 179,53
11.01 F (2) 71,38 225,50 222,48
11.01 G (2) 9,18
1 1.02 A II (2) 78,17 Il
11.02 A IV 0 134,51 II
11.02 A V a) 1 (2) || 295,86 289,82
1 1 .02 A V a) 2 (2) ll 322,86 316,82
1 1 .02 A V b) (2) \ 182,55 179,53
1 1.02 A VI (2) 71,38 225,50 222,48
1 1.02 A VII (2) 9,18 II
1 1 .02 B I a) 2 aa) 75,82 Il
1 1 .02 B I a) 2 bb) (2) 131,49
1 1.02 B I b) 2 0 131,49
1 1.02 B II b) (2) 56,31
1 1.02 B II c) (2) \ 284,64 281,62
1 1.02 B II d) (2) 12,68
1 1.02 C II (2) 67,13 \
1 1.02 C IV (2) 117,21
11.02 C V (2) 284,64 281,62
1 1.02 C VI (2) 12,68 \
11.02 D II (2) 43,89 \
11.02 D IV (2) 75,82 I
11.02 D V (2) 182,55 179,53
1 1.02 D VI (2) 9,18 I
11.02 E I a) 2 (2) 75,82
11.02 E I b) 2 (2) 148,78 \
11.02 E II b) (2) 78,17
1 1.02 E II c) (2) \ 322,86 316,82
1 1.02 E II d) 1 (2) 122,12 383,84 377,80
1 1.02 E II d) 2 (2) 16,91 \
11.02 F II (2) 78,17 \
11.02 F IV (2) 134,51 I
11.02 F V (2) I 322,86 316,82
11.02 F VI (2) 71,38 225,50 222,48
1 1.02 F VII (2) 9,18 \
1 1.02 G II 138,05 132,01
11.04 C I 279,78 255,60 0
1 1.04 C II b) 303,93 279,75 0
11.08 AI 279,78 259,23
11.08 AU 128,85 322,50 291,67
11.08 A IV 279,78 259,23
11.08 A V 279,78 129,61 0
17.02 B II a) (3) 434,84 338,12
17.02 B II b) (3) 325,72 259,23
17.02 F II a) \ 450,94 354,22
17.02 F II b) I 312,84 246,35
21.07 F II 325,72 259,23
23.03 A I 503,36 322,02
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(2) Pour la distinction entre les produits des positions 1 1.01 et 1 1.02, d une part, et ceux de la sous-position 23.02 A,
d'autre part, sont considérés comme relevant des positions 1 1.01 et 1 1.02 les produits ayant simultanément :
— une teneur en amidon (déterminée d'après la méthode polarimétrique Ewers modifiée) supérieure à 45 % (en

poids) sur matière sèche,
— une teneur en cendres (en poids) sur matière sèche (déduction faite des matières minérales ayant pu être ajou

tées) inférieure ou égale à 1,6 % pour le riz , 2,5 % pour le froment ou le seigle, 3 % pour l'orge , 4 % pour le
sarrasin, 5 % pour l'avoine et 2 % pour les autres céréales .

Les germes de céréales, entiers, aplatis, en flocons ou moulus, relèvent en tout cas de la position 1 1 .02.
(3) Ce produit relevant de la sous-position 17.02 B I est, en vertu du règlement (CEE) n° 2730/75, soumis au même
prélèvement que ceux relevant de la sous-position 17.02 B II .

(*) Conformément au règlement (CEE) n° 486/85 le prélèvement n'est pas perçu pour les produits suivants origi
naires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, et des pays et territoires d'outre-mer :
— racines d'arrow-root relevant de la sous-position ex 07.06 A,
— farines et semoules d'arrow-root relevant de la sous-position 11.04 C,
— fécules d'arrow-root relevant de la sous-position ex 1 1 .08 A V.
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REGLEMENT (CEE) N° 2942/86 DE LA COMMISSION
du 24 septembre 1986

modifiant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

prévisible du marche , il est nécessaire de modifier le
correctif applicable à la restitution pour les céréales,
actuellement en vigueur,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1579/86 (2), et notamment
son article 16 paragraphe 4 deuxième alinéa quatrième
phrase,

vu le règlement (CEE) n° 2746/75 du Conseil , du
29 octobre 1975, établissant, dans le secteur des céréales,
les règles générales relatives à l'octroi des restitutions à
l'exportation et aux critères de fixation de leur montant (3),
considérant que le correctif applicable à la restitution
pour les céréales a été fixé par le règlement (CEE) n0
2893/86 de la Commission (4) ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour et compte tenu de l'évolution

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations de céréales, visé à l'article 16 para
graphe 4 du règlement (CEE) n0 2727/75, fixé à l'annexe
du règlement (CEE) n° 2893/86 est modifié conformé
ment à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 25 septembre
1986 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 24 septembre 1986 .
Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. I.
(2) JO n° L 139 du 24. 5 . 1986, p. 29 .
(3) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 78 .
0 JO n0 L 267 du 19 . 9 . 1986, p. 20 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 24 septembre 1986, modifiant le correctif applicable a
la restitution pour les céréales

(en Écus / t)
Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises
Courant

9

1 " terme

10

2' terme

11

3e terme

12

4e terme

1

5' terme

2

6e terme

3

10.01 B I Froment (blé) tendre et méteil I
pour des exportations vers :
— la Turquie
— la Chine

0

0

0

+ 6,00
0

+ 6,00
0

+ 6,00
0

+ 6,00 + 6,00 + 6,00
— les autres pays tiers 0 0 0 0 0 0 0

10.01 B II Froment (blé) dur 0 0 0 0 0 — —

10.02 Seigle 0 0 0 0 0 — —

10.03 Orge 0 0 0 0 0 — —

10.04 Avoine — — — — — — —

10.05 B Maïs, autre que maïs hybride destiné à
l'ensemencement 0 + 12,16 + 9,71

10.07 C II Sorgho, autre que sorgho hybride
destiné à l'ensemencement

11.01 A Farines de froment (blé) tendre 0 0 0 0 0 — —

11.01 B Farines de seigle 0 0 0 0 0 — —

1 1.02 A I a) Gruaux et semoules de froment (blé)
dur 0 0 0 0 0 0 0

11.02 A I b) Gruaux et semoules de froment (blé)
tendre 0 0 0 0 0 — —

NB : Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 1124/77 (JO n° L 134 du 28 . 5 . 1977), modifie en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 3817/85 (JO n° L 368 du 31 . 12. 1985).
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